
Catégorie : Juvénile Féminin D4

Date : 16 novembre 2025

Lieu : É.S. La Poudrière

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 14 25 20 22 25 25 20

25 20 16 25 22 25 25 23

14 25 16 25 20 25 25 23

20 25 25 27 25 20 23 25

20 25 25 16 25 16 25 21

25 16 27 25 25 14 25 17

25 22 25 20 16 25 28 26

25 22 20 25 14 25 25 23

20 25 23 25 21 25 26 28

23 25 25 23 17 25 23 25

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : A

Équipes 1 2 3 4 5

1,075581 4 3

2 É.S. Jeanne-Mance 2 6 168 195 0,861538

1 É.S. La Poudrière Myric 5 3 185 172

4 4

3 É.S. Escale 7 1 197 150 1,313333 4 1

4 P. Louis St-Laurent 5 3 178 188 0,946809 4 2

0,885572 4 52015 É.S. La Frontalière 1 7 178



Catégorie : Juvénile Féminin D4

Date : 16 novembre 2025

Lieu : É.S. Bromptonville

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

27 29 17 25 25 21 25 16

25 22 25 23 25 23 25 17

29 27 25 19 25 17 15 25

22 25 25 23 25 21 25 20

25 17 19 25 24 26 25 22

23 25 23 25 25 22 18 25

21 25 17 25 26 24 25 19

23 25 21 25 22 25 20 25

16 25 25 15 22 25 19 25

17 25 20 25 25 18 25 20

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : B

Équipes 1 2 3 4 5

1,102273 4 1

2 É.S. Bromptonville 6 2 191 177 1,079096

1 É.S. La Ruche 6 2 194 176

4 2

3 Le Ber 3 5 182 187 0,973262 4 4

4 É.S. Marie-Rivier 2 6 175 193 0,906736 4 5

0,949438 4 31785 É.S. Jean-Raimbault Éléonore 3 5 169



Catégorie : Juvénile Féminin D4

Date : 16 novembre 2025

Lieu : Polyvalente Louis St-Laurent

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 7 26 24 25 16 25 22

25 12 25 21 25 16 20 25

7 25 23 25 25 22 22 25

12 25 14 25 25 14 11 25

24 26 25 23 25 18 25 22

21 25 25 14 25 9 23 25

16 25 22 25 18 25 23 25

16 25 14 25 9 25 15 25

22 25 25 22 22 25 25 23

25 20 25 11 25 23 25 15

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : C

Équipes 1 2 3 4 5

1,370629 4 1

2 É.S. Tournesol 2 6 139 186 0,747312

1 É.S. Monique Proulx 7 1 196 143

4 4

3 C. Mont Notre-Dame 5 3 193 162 1,191358 4 3

4 É.S. Le Boisé 0 8 133 200 0,665 4 5

1,182927 4 21645 É.S. du Bousquet 6 2 194



Catégorie : Juvénile Féminin D4

Date : 16 novembre 2025

Lieu : É.I. Du Phare

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 17 25 17 25 16 25 21

25 8 25 18 25 21 25 15

17 25 25 16 27 25 25 16

8 25 18 25 25 23 25 10

17 25 16 25 25 21 19 25

18 25 25 18 25 16 27 29

16 25 25 27 21 25 25 20

21 25 23 25 16 25 23 25

21 25 16 25 25 19 20 25

15 25 10 25 29 27 25 23

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

5 É.S. La Poudrière Marc-André 3 5 161

197 0,862944 4 5

0,829897 4 3194

4 É.I. Du Phare 1 7 170

4 2

3 Stanstead College 3 5 172 184 0,934783 4 4

1,503759 4 1

2 É.S. Alexander Galt 5 3 170 165 1,030303

1 É.S. Montcalm 8 0 200 133

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : D

Équipes 1 2 3 4 5


